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1. - PRESENTATION GENERALE

Créée le 11 mars 1972, l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve 
Sénégal regroupe trois pays qui sont le Mali, la Mauritanie et le Sénégal. 

Quant au fleuve Sénégal lui-même, il draine un bassin versant d'environ 
300 000 km2 réparti entre les territoires de 4 pays : la Guinée, le Mali, la 
Mauritanie et le Sénégal. 

A) CADRE JURIDIQUE

A la création de l'OMVS en 1972, les Autorités des pays membres ont pris 
deux conventions de base de très grande portée définissant et scellant, le 
cadre de la coopération sous-régionale pour le Développement socio 
économique du bassin afin d'améliorer le bien être des populations riveraines 
du fleuve. Il s'agit de : 

1°) La Convention relative au statut du fleuve Sénégal du 11 mars 1972. 

Cette Convention déclare le fleuve Sénégal, Fleuve International y compris 
ses affluents et affirme solennellement la volonté des trois Etats à développer 
une étroite coopération pour permettre l'exploitation rationnelle des 
ressources du fleuve Sénégal et garantir la liberté de navigation et l'égalité de 
traitement des utilisateurs. 

Elle définit également les modalités d'exploitation du fleuve qui reste ouverte à 
tous les Etats (protection et préservation des caractéristiques du régime du 
fleuve, de ses conditions de navigabilité, d'exploitation agricole ou industrielle, 
l'état sanitaire des eaux, les caractéristiques biologiques de sa faune et de sa 
flore, les besoins en eau appelés et son plan d'eau). 

Elle détermine enfin les obligations des Etats par rapport à tout projet 
intéressant l'exploitation du fleuve (exploitation agricole et industrielle, 
navigation et transport). 

2°) La Convention portant création de l'Organisation pour la Mise en 
Valeur du Fleuve Sénégal, OMVS 

Par définition, l'OMVS est une Organisation Commune de Coopération pour le 
Développement des Ressources du Fleuve Sénégal chargée notamment: 

de l'application de la convention du 11 mars 1972 relative au statut du 
Fleuve Sénégal. 

de la promotion et de la coordination des études et des travaux de mise 
en valeur des ressources du bassin du Fleuve Sénégal sur les 
territoires nationaux des Etats membres de l'Organisation. 

de toute mission technique et économique que les Etats, ensemble, 
voudront lui confier. 
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B) CADRE INSTITUTIONNEL DE L 'ORGANISATION

1°) La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

La définition et le pilotage de la politique de Coopération et de Développement 
de l'Organisation sont assurés par cette instance, qui en est l'instance 
suprême dont la présidence est biannuelle et où les décisions sont prises à 
l'unanimité des membres. Elle prend également les décisions concernant la 
politique économique générale de l'Organisation. 

2°) Le Conseil des Ministres 

C'est l'organe de conception et de contrôle de l'Organisation. Il élabore la 
politique générale d'aménagement du fleuve Sénégal, de mise en valeur de 
ses ressources, de coopération entre les Etats. 

Il définit également les opérations prioritaires d'aménagement du fleuve et de 
développement de ses ressources. 

Il fixe enfin les contributions des Etats membres au financement du budget de 
fonctionnement et des opérations d'études, de travaux de l'Organisation dont 
il approuve les budgets. Ces décisions ont force obligatoire pour les Etats 
membres. 

Il rend compte à la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement par 
l'intermédiaire de son Président en exercice assisté du Haut Commissaire. 

3°) Le Haut Commissariat 

Dirigé par un Haut Commissaire, le Haut Commissariat est l'organe 
d'exécution de l'Organisation qui applique les décisions du Conseil des 
ministres, rend compte de l'exécution de ces décisions et de toute initiative 
qu'il est appelé à prendre dans le cadre des directives données par le Conseil 
des Ministres. 

4°) La Commission Permanente des Eaux 

Elle est chargée de définir les principes et les modalités de la répartition des 
eaux du Fleuve Sénégal entre les Etats et entre les secteurs d'utilisations de 
l'eau: industrie, agriculture, transport 

Elle est composée des représentants des Etats. 

Le statut d'observateur peut être accordé aux 

• Représentants des usagers ;
• Représentants des collectivités territoriales
• Représentants des organisations non gouvernementales
• Représentants des Comités de Gestion décentralisés
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Enfin, pour l'exploitation de ces deux ouvrages, des Conventions 
spécifiques ont également été prises pour créer des Agences de Gestion 
et d'Exploitation sous forme de Sociétés Publiques inter- étatiques 
(SOGED et SOGEM). 

112 Coûts et Charges des Ouvrages Communs ET GARANTIE 
DES REMBOURSEMENTS 

A) Coûts d'investissement et Charges d'Exploitation

L'OMVS, dans le cadre de la mobilisation des financements 
indispensable à la réalisation de son programme, devait, en plus des 
subventions, recourir à des emprunts. Dans ce cadre les Etats membres 
ont marqué leur volonté de contracter ces emprunts de façon conjointe 
mais non solidaire (financièrement) pour ne pas aggraver la situation 
d'endettement de chacun des Etats. Il était nécessaire dès lors, de 
disposer d'une clef de répartition permettant de fixer la quote-part de 
chaque Etat membre pour les emprunts. La question de la répartition des 
coûts et charges était ainsi donc posée et la clef de répartition 
actuellement en cours a été adoptée par la résolution n° 

197 /CM/SN/D 
du 18 décembre 1986. Elle est basée sur d'une part, l'imputation des 
coûts et charges aux services et d'autre part, l'affectation des coûts de 
chaque service aux pays. 

Cette démarche, de toute évidence, découle des dispositions de la 
Convention du 21 décembre 1978 relative au Statut Juridique des 
Ouvrages Communs et notamment de celles concernant les Droit et 
Obligations des Etats copropriétaires qui sont elles, fondées sur les 
principes d'égalité et d'équité. 

Ces dispositions stipulent plus spécifiquement (cf. art. 12): « les coûts 
d'investissement et les charges d'exploitations sont réparties entre les 
Etats copropriétaires sur la base des bénéfices que chaque Etat 
copropriétaire retire de l'exploitation des ouvrages communs. Cette 
répartition des coûts et des charges peut être réajustée périodiquement 
en fonction des résultats d'exploitation de l'ensemble du système 
d'infrastructure régionale. Tout ajustement accepté de commun accord 
par les Etats copropriétaires n'a pas d'effet rétroactif sur les répartitions 
antérieures ». 

BJ Garantie solidaire des remboursements 

La garantie solidaire du remboursement des prêts contractés pour la 
réalisation des ouvrages communs est également annoncée dans la 
convention relative en Statut de ces ouvrages en son article 13 ainsi qu'il 
suit: 
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- fixer les principes et les modalités de répartition des Eaux du fleuve
Sénégal entre les différents secteurs d'utilisation; les différentes
utilisations des Eaux du fleuve peuvent concerner l'agriculture,
l'élevage, la pêche continentale, la pisciculture, la sylviculture, la faune
et la flore, l'énergie hydroélectrique, · l'alimentation en eau des
populations urbaines et rurales, la santé, l'industrie, la navigation et
l'environnement.

- définir les modalités d'examen et d'approbation des nouveaux projets
utilisateurs d'eau ou affectant la qualité de l'eau.

- déterminer les règles relatives à la présentation et à la protection de
l'environnement, particulièrement en ce qui concerne la faune, la flore,
les écosystèmes des plaines inondables et des zones humides.

définir le cadre et les modalités de participation des utilisateurs de l'eau 
dans la prise des décisions de gestion des ressources en Eau du 
Fleuve Sénégal. 

Cette Charte s'applique à l'ensemble du bassin hydrographique du 
fleuve Sénégal y compris les affluents, les défluents et les dépressions 
associées./. 

Adama SANOGO 
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